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général par le Président du Conseil de sécurité 
 
 

 Les membres du Conseil de sécurité vous remercient de la lettre datée du 
6 octobre 2010 (S/2010/560) par laquelle vous appelez leur attention sur les 
difficultés que rencontre le Tribunal spécial pour la Sierra Leone en ce qui concerne 
son budget. Ils ont aussi pris note de la proposition que vous faites au Conseil de 
vous inviter à porter la question à l’attention de l’Assemblée générale en vue de lui 
demander d’ouvrir des crédits pour le Tribunal, tout en préservant l’indépendance de 
celui-ci. 

 Après avoir consulté les membres du Conseil, j’ai le plaisir de vous informer 
qu’ils ne s’opposent pas à votre proposition d’apporter un complément aux 
contributions volontaires, sous réserve des conditions suivantes : on ne peut pas 
compter qu’il y aura des subventions supplémentaires pour le Tribunal spécial pour 
la Sierra Leone; et le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies, le Comité de 
gestion, le Greffier et les autres hauts fonctionnaires du Tribunal spécial 
redoubleront d’efforts pour assurer le financement des activités du Tribunal au 
moyen de contributions volontaires. 

 Les membres du Conseil entendent bien sûr que les dispositions que vous 
pourrez prendre avec l’Assemblée générale sur cette question ne changent rien à 
l’indépendance et à l’organisation du Tribunal spécial pour la Sierra Leone 
consacrées par l’Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement 
sierra-léonais du 16 janvier 2002.  
 

Le Président du Conseil de sécurité 
(Signé) Ruhakana Rugunda 

 


